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Présentation d’EREGEX 

La société EREGEX a lancé le 9 septembre 2009, sur le site www.eregex.com, une solution 

d’envoi et de réception sécurisés pour la correspondance 100% numérique (avec une option 

de courriers postaux hybrides) ayant une valeur juridique certaine et disposant de solutions 

d’archivage légal (à ne pas confondre avec l’e-mail certifié). 

L’une des innovations majeures réside dans le fait qu’il n’y a plus rien à installer sur le poste 

de travail (ni logiciel, ni certificat digital). La solution Web est prête à l’emploi et 

extrêmement simple d’utilisation : pour une véritable lettre recommandée électronique ! 

EREGEX permet d’assurer :  

- L’authentification forte de parties 

- L’intégrité du document 

- L’horodatage du mouvement de correspondance 

- Le dépôt légal en archivage électronique Norme AFNOR Z 42-013 

- Le séquestre chez un Huissier de la traçabilité des opérations  

 

Authentification des parties 

Avec EREGEX, la valeur juridique d’une signature électronique est reconstituée par : 

- L’identification forte des parties grâce à la technologique innovante de la « boucle 

GSM » : un code confidentiel (données chiffrées) à durée de vie éphémère de 30 

secondes est envoyé instantanément par SMS sur le téléphone mobile du 

correspondant (on a toujours son téléphone mobile avec soi ; pas de risque de perte 

définitive d’une clé USB par exemple, etc.). Brevet MagicAxess. 

- Dès la réception du code secret conférant à l’expéditeur ou au destinataire une 

session de gestion en ligne de son courrier sécurisé, il renvoie, par son clavier 

connecté en mode Internet HTTPS, ce code afin d’être identifié et accéder à son 

bureau privé de correspondance. 

- L’intégrité du document est assurée grâce à la procuration de scellement confiée au 

Tiers de Confiance Documentaire pour garantir l’intégrité des documents (le client 

EREGEX n’a pas besoin d’utiliser un certificat digital sur son poste de travail). Les 

originaux électroniques sont conservés en coffre fort électronique et ils sont restitués 

à la demande. Les deux parties prenantes à une correspondance consultent le 

duplicata de gestion sur leur propre compte courant de correspondance. 

http://www.eregex.com/
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Chaîne de sécurité et de confiance 

L’ouverture d’un compte de correspondance électronique certifiée est gratuite et 

instantanée sur le site EREGEX. Ce permet de recevoir tout type de correspondance. Pour 

envoyer des correspondances numériques à valeur probante, le client doit satisfaire les 

exigences de vérification d’identité. 

Les pièces justificatives d’identité sont : 

- Photocopie d’un document d’identité (passeport, carte d’identité) – Uniquement 

pour les comptes ‘’Particulier’’, pas nécessaire pour les comptes ‘’Entreprise’’. 

- Extrait Kbis de moins de 3 mois (pour les entreprises) 

- La délégation de pouvoir, désignant la personne Superviseur du compte EREGEX 

- Photocopie d’une facture de téléphone mobile de moins de 3 mois 

Il est préférable (mais non obligatoire) pour bénéficier d’une notation supérieure, de 

signer devant Notaire ou Huissier de justice les documents requis (signature certifiée). 
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Services Web au choix (100% électronique ou hybride) – en fonction des besoins : 

- Contrat électronique en ligne (CEL) avec authentification forte des parties via la 

« boucle SMS ») : lors de l’offre de contrat, le système EREGEX précise 

systématiquement la procédure de signature du contrat au cocontractant. 

L’expéditeur du contrat peut prendre en charge uniquement les frais d’envoi, mais 

également les frais de retour du contrat. 

- Lettre recommandée électronique (LRE) avec authentification forte des parties via la 

« boucle SMS ») : un accusé de réception électronique signé est produit 

automatiquement – sur lequel figure notamment toutes les données relatives à la 

traçabilité de l’envoi/réception, le séquestre des preuves par l’Huissier de Justice, 

ainsi que les signatures numériques de l’expéditeur et du destinataire.  

- Lettre simple électronique (LSE) avec identification simple par login/mot de passe ; la 

boucle « SMS » n’est pas requise pour l’envoi et l’ouverture du document. 

- Facture électronique (PDF Signé – Article 289-V du CGI) avec extraction automatique 

des mentions obligatoire, création de fichiers structurés .xls afin de permettre 

l’import informatique des données dans les ERP comptables.  

Il est possible d’envoyer des factures à l’unité ou en nombre.  

La plate-forme EREGEX distingue automatiquement les factures adressées à des 

utilisateurs EREGEX (à expédier électroniquement) de celles à adresser via les 

services postaux traditionnels, lorsque les destinataires ne possèdent pas encore de 

compte EREGEX de correspondance électronique certifiée). 

- Fax certifié (sur la France uniquement). 

- E-mail certifié. 

- Lettre électronique ‘’hybride’’ simple ou recommandée AR (téléchargée via une 

connexion HTTPS:// SSL 128 bits, puis rematérialisée sur support papier et expédiée 

par le tiers de confiance via les services postaux – elle permet d’éviter de faire la 

queue au guichet postal, et apporte la garantie de certification du contenu du 

courrier imprimé et mis sous pli par le tiers de confiance documentaire avec 

séquestre des preuves d’opération par huissier de justice). 
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Pour tous types de besoins : 

o Correspondance 

o Contrat 

o Commande / Facture / Recouvrement 

o Instrument financier 

o Formulaire 

o Document officiel 

o Archivage légal 

 

EREGEX Web Office permet de : 

- Signer des contrats électroniques à distance 

- Envoyer/recevoir des lettres recommandées électroniques à valeur probante  

- Expédier à partir de n’importe quel ordinateur connecté à Internet des lettres 
postales (sans se rendre au guichet) 

- Envoyer fax ou e-mails certifiés via une simple connexion Internet 

- Assurer une traçabilité des courriers (envoyés/reçus/ouverts) à partir d’un suivi 
d’activité de la correspondance 

- Notifier le destinataire par e-mail pour qu’il puisse consulter le duplicata de gestion 
sur son compte de correspondance avant même d’avoir reçu l’original papier par la 
poste. 

- Administrer le compte de correspondance : 

o Créer des sous-comptes de mandataire pour les collaborateurs 
(internes/externes)  

o Superviser la correspondance des utilisateurs habilités 

o Contrôler l'accès aux fonctions de gestion (gestion des droits et pouvoirs) : 

préparer, envoyer, accuser réception, consulter… 

 

Avantages pour le client 

- Solution Web prête à l’emploi 

- Mobilité : sans avoir à installer un certificat digital sur le poste de travail, le client 

peut utiliser EREGEX partout où il se trouve dans le monde, via un simple accès 

Internet 

- Simplicité d’utilisation : l’accès aux correspondances envoyées et reçues se fait par 

l’interface d’une ‘’Boite aux Lettres Web sécurisée’’ (WLBS) 

- Tarification à l’utilisation : sans minimum mensuel, ni frais cachés 

- Réduction jusqu’à 80% des frais administratifs de correspondance, d’archivage et de 

gestion électronique de documents (GED) 
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- Une convention de correspondance bilatérale à valeur probante (article 1316-2 du 
code civil) conclue entre les clients affiliés au Réseau EREGEX pour réaliser leurs 
mouvements de correspondance avec une valeur probante. 

- Le respect de la Loi de Sécurité Financière (LSF) sur la Responsabilité des Dirigeants 
(décret n°200 6-736 du 26 juin 2006 transposant la directive n°20 01/97/CE du 4 
décembre 2001 et publié au JO n°147 du 27 juin 2006 page 9625) : traçabilité des 
documents, des correspondances et des dossiers dématérialisés et archivés.  

- Non répudiation des correspondances et horodatage des archives 
- Séquestre des preuves d’opérations par Maître Jean-Louis Hauguel, Huissier de 

Justice à Paris (France) 
- Confidentialité et sécurité juridique, informatique et professionnelle (application des 

procédures de gestion) 
- Traitement rapide du courrier à partir des applications bureautiques, avec 

l’envoi/réception instantanés des lettres et des accusés de réception tous 
électroniques et certifiés à valeur probante. 

- Interopérabilité des correspondances entre partenaires de réseaux distincts.  
- Exploitation facile de son carnet d’adresses pour créer son propre réseau de 

correspondance, et permettre à chaque invité de constituer grâce à EREGEX son 
propre réseau de correspondance sécurisé.  

 
Archivage légal en Coffre-Fort Communiquant Electronique (CFCE) 
 
Toutes les correspondances sont classées chronologiquement dans le compte courant de 
correspondance du client avec une fiche de traçabilité qui rappelle le processus de 
dématérialisation et d’échange bilatéral. 

 

La ‘’Boite aux Lettres Web Sécurisée’’ du client enregistre tous les courriers 
entrants/sortants: 

- Les fichiers au format : PDF ou Word (.doc), avec ou sans accusé de réception signé. 
- Les fax et les mails certifiés (hyper-sécurisés) avec ou sans accusé de réception signé 
- Les lettres simples ou recommandée AR envoyées par la poste 
- Les lettres dématérialisées (100% électroniques) simples ou recommandées avec AR 
- Les contrats dématérialisés 

 

Opposabilité juridique / Renversement de la charge de la preuve 

Les documents émis par l’intermédiaire de la plate-forme EREGEX bénéficient de 
l’opposabilité juridique du contenu du document et du renversement de la charge de la 
preuve.  La preuve s’applique à l’identification forte des parties en correspondance, à 
l’intégrité du document, à la conformité des mentions obligatoires (si elles existent), à la 
signature juridique d’expédition et de réception, et à l’archivage électronique des 
documents originaux avec leurs preuves intermédiaires de correspondance et d’horodatage. 
Dans ces conditions de sécurité et d’intermédiation par un tiers de confiance, c’est au 
destinataire d’apporter la preuve qu’il n’a pas reçu la correspondance. 
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La solution EREGEX assure à toutes les correspondances : la sécurité juridique, 
informatique et métier dont elles ont besoin. 
 

Contact Presse : 

Marc Planchette 

EREGEX 

marc.planchette@eregex.com  

Numéro Azur français : 0970 44 98 99 (+33970449899) 

Mobile : 06 09 02 29 48 (+33609022948) 
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